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r. Pour Vimapacité temporaire, a une indemnité
élialr à la moitié du ,^cilciire journalier touché au
moment de l'acident, si l'incapacité de travail a
dure plus de sept jours ci à partir du huitième jour.

^
-";~'"y l^is<l»H' Profcssioiiiu'I est bien délimit.''.

Celui (jui l'invoque doit réunir cinq coixlitions. Il
lur faut :

(a)—Un accident
;

(b)— (T,, accident survenu par le fait ou à l'occa-
sion du travail

;

(c)—l'n ouvrier et un patron lé;<alenient respon-
f^abio

;

(<1)—rne industrie prévue
;

(e)—Une interruption de travail, (jui, dans cer-
tains cas ait duré plus de 7 jours.

SECTION II

Un Accident

'^S—L'nccidi ut est un événement imprévu et sou-
dain, survenu du fait ou à l'occasion du travail, et qui
provocjue clans l'organisme une lésion ou un trou-
ble fonctionne! pernuuient ou passager.

!'!>.—Cette définition a été empruntée au Docteur
Reclus. Kll,. a |(. „K'.rite de ne pas confondre la cause
avec

1 eff.-t. Elle i)lace cliacpie chose dans son ordre
logique, l'événenK'iit imprévu et soudain avant l'at-
teinte a l'organisme.

o('.—Les troubles produits dans différents orga-
nismes par un même accid.-nt ne se ressemblent


